
Mairie de VALIGNAT   Procès verbal CONSEIL MUNICIPAL  03/11/23 

Le Bourg    

03330 VALIGNAT  L’an deux mille vingt-trois, le trois novembre à 19 heures  

DATE DE CONVOCATION le Conseil Municipal, légalement convoqué,   

 27/10/23   s’est réuni à la mairie en séance ordinaire,    

     sous la présidence de Magalli BLAES, Maire. 

 Présents:  

 BLAES Magalli, SASTRE GARAU Danielle, CHASSIN Yves, 

LARONDE Françoise, CHESSERET Didier,  

 RIBOTTET Maryse, CHALEIL Laurent 

   

NOMBRE DE CONSEILLERS : 7 

PRESENTS : 7 

VOTANTS : 7    
 

1) Secrétaire de séance : Françoise LARONDE 
 

2) Adoption du dernier compte-rendu : voté à l’unanimité 
 

3)PASSAGE A LA NOMENCLATURE COMPTABLE M 57 AU 01/01/24 –  

DEL2023-11-01 
Mme BLAES, Maire de Valignat présente le rapport suivant : 
 
1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 
complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités 
locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les 
acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes 
les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a 
été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le 
budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles 
budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre 
aux gestionnaires. 
Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de 
procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces 
mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette 
décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour 
le Budget Principal à compter du 1er janvier 2024. 
 
La M57 prévoit que les communes de moins de 3 500 habitants peuvent appliquer la M57 abrégée.  
 
 
2 - Application de la fongibilité des crédits 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire 
puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de 
crédits lors de sa plus proche séance. 
 
 
3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 
 



La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer 
le mode de gestion des amortissements des immobilisations. 
Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à l’amortissement 
des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées ainsi que des frais d’études 
s’ils ne sont pas suivis de réalisations. 
 
La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 
L'amortissement commence à la date de mise en service de l’immobilisation financée chez l'entité 
bénéficiaire. 
 
Ceci étant exposé, il est demandé au Conseil Municipal, de bien vouloir : 
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le 
Budget principal de la commune de VALIGNAT, à compter du 1er janvier 2024. 
La commune opte pour le recours à la nomenclature M57 abrégée. 
 
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite 
de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 
 
Article 4 : de calculer l'amortissement des subventions d’équipement versées au prorata temporis et  
des frais d’études non suivis de réalisations, 
 
Article 5 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant 
l'application de la présente délibération, étant donné l’avis favorable du comptable, 
 
Le Conseil Municipal : Vote : POUR à l’unanimité 

 
 
 

4)MISE A DISPOSITION DE SALLES- DEL2023-11-02 

 
Mme BLAES, Maire de Valignat propose d’acter le prêt de la salle polyvalente aux associations de la 
commune et celles d’utilité public comme Viva Sioule. 
 
Les associations ci-dessus qui en feront la demande auprès de la Mairie ne paieront pas de location de 
salle pour leur réunion ou animation. Un contrat d’engagement républicain des associations bénéficiant 
de subventions publiques sera demandé en début d’année. 
 
Mme le Maire propose aussi au Conseil Municipal de mettre à disposition le bar et la salle attenante, 
rue du Musée, aux associations de Valignat. Elle leur expose la convention. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se prononce pour le prêt de ses 2 salles, sans contrepartie 
financière. 
- Vote : POUR à l’unanimité 
Et autorise Mme le Maire à signer la convention. 

 

 

5)TRAVAUX DE VOIRIE ET DEMANDE DE SUBVENTION INTERCOMMUNALE- 

DEL2023-11-03 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de demander pour le programme 2023 d’aide 
financière de la Communauté de Commune Saint-Pourçain Sioule Limagne, dans le cadre des 
Fonds de concours « Mise en valeur des communes », à hauteur de 2466 €, pour les travaux de 
voirie prévus rue de la Planelle, rue du Musée, rue du Lavoir et rue des Ouches. 
Notre commune s’engage à financer l’opération, au moins à la même hauteur que la Communauté 
de Communes. 
Nous avons demandé un devis à l’entreprise COLAS de Saint Pourçain sur Sioule, qui s’élève à 
10 000 € HT- 12 000 € TTC. 
Le Conseil dans un 1er temps, valide ce devis. Votes : Pour à l’unanimité  
 
 
 



Le Maire présente le financement de l’opération : 

PLAN DE FINANCEMENT  

Total dépense prévue 10 000 € HT – 12 000 € TTC 

ORIGINES MONTANT HT POURCENTAGE 
Communauté de 
Communes 

2 466 € 25 % 

Conseil Départemental 
Subv. Voirie 2024 

3 000 € 30 %  à demander début 2024 

Amendes de polices 2 068 € 20 % à demander en 2024 

Ressources propres 
 

2 466 € 25 % 

 
Le Conseil Municipal, après délibération, se prononce : POUR à l’unanimité, cette demande d’aide 
auprès de la Communauté de Commune St Pourçain Sioule Limagne et autorise Madame le Maire 
à solliciter la subvention du Fond de concours « Mise en valeur des communes » pour 2466.00 € 
afin d’aider à financer les travaux prévus. 
Ces dépenses seront inscrites au budget 2024. 
 

 
6)LOCATION D’UN DEFEBRILLATEUR -DEL2023-11-04 

 
Le Maire de Valignat propose aux Conseil Municipal d’opter pour la location d’un défibrillateur placé 
dans la cour de la Mairie comme le précédent. 
 
La Société CARDIOP avec son sous-traitant NEWFI, nous a fait un devis pour une location sur 5 ans à 
39.75 € par mois payable au trimestre : 119.25 €, ce qui nous permettra d’avoir un défibrillateur en bon 
état de marche. 
 
Le Conseil, après délibération, se prononce : 
- Vote : POUR à l’unanimité 
Et autorise Mme le Maire à signer le contrat. 

 
 
 

 
  INFORMATIONS- QUESTIONS DIVERSES : 
 
- Courrier à la Poste : un 2ème courrier a été adressé au bureau de Poste de Chantelle 

pour les informer de nos réclamations par rapport à la distribution du courrier sur notre 
commune. 

- Explication du Contrat Rural de Relance et Transition Ecologique de la Communauté 
de Communes Saint Pourçain Sioule Limagne. 
 
 
 

La séance est levée à 19h59 
 
      Le Secrétaire de séance, 
      Françoise LARONDE 
 

Le Maire, Magalli BLAES 
 


